
EXERCICE 2008

REGLEMENT RELATIF A LA TAXE PROVINCIALE  
SUR LES PERMIS ET LICENCES DE CHASSE

Article premier. - Il est perçu au profit de la Province de Liège, une imposition sur chaque permis 
et licence de chasse délivrés sur son territoire.

Art. 2. - Le montant de cette imposition est égal au 1/10e du montant de la taxe 
perçue par la Région wallonne.

Art. 3. - La taxe est due par le titulaire du permis ou de la licence de chasse; 
toutefois, dans le cas d'une licence de chasse, elle est due solidairement par le titulaire du permis 
qui a sollicité la licence pour son invité.

Art. 4. - Par dérogation aux dispositions du règlement général, la taxe est payable 
spontanément et en une fois, au plus tard dans les quinze jours de la délivrance du permis ou de 
la licence, par versement ou virement au compte de recettes prévu à cet effet.

Dès réception du paiement, une quittance est délivrée au contribuable.

Il n'est accordé aucune remise ou modération de la taxe.

Art. 5. - Au vu des renseignements communiqués par le fonctionnaire compétent 
pour la délivrance des permis et licences de chasse, le receveur établira la liste des redevables en 
retard de paiement en vue de la formation d'un rôle; dans ce cas, la taxe sera immédiatement 
exigible.

Art. 6. - Le règlement général relatif à la perception des taxes provinciales est 
applicable à la présente imposition, pour autant qu'il  n'y soit pas dérogé par les dispositions 
particulières qui précèdent.


